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Contributions attendues des communes

 

« Réalisent les aménagements pastoraux et/ou touristiques en veillant à la préservation des
milieux aquatiques et humides ». 

 

 

Rôle de l'établissement public du Parc national des Pyrénées  

 

«Rend ses refuges exemplaires en matière d'impact sur les milieux aquatiques ».
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